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REPUBLIQUE FRANGAISE





AMBASSADE  DE  FRANCE  EN IRAN

Service de Coopération et d’Action Culturelle


Cycle de formation de conseillers pédagogiques

Année 2011

Appel à candidatures


Ce cycle de formation vous est proposé par le service de Coopération de l’Ambassade de France (SCAC) en collaboration avec le CAVILAM (Centre d’Approches Vivantes des Langues et des Médias). 

Il s’adresse à des enseignants de français expérimentés, ayant une pratique de l’enseignement de plusieurs années, et une maîtrise de la langue correspondant au minimum au niveau B2 du « cadre européen commun de référence ». Un certificat officiel (DELF/DALF, TCF ou TEF) joint au dossier sera un élément fortement apprécié.

Il a pour objectif de donner aux professeurs qui l’auront suivi intégralement les compétences nécessaires pour intervenir en tant que conseillers pédagogiques aussi bien dans leur établissement que dans d’autres. Les candidats sélectionnés approfondiront leur connaissance en didactique puis se spécialiseront au conseil pédagogique afin d’accompagner dans une démarche de qualité leur établissement ou d’autres établissements désirant adhérer à la charte de qualité.

Il comporte 3 stages dont deux formations courtes à Téhéran et un stage en France, selon le calendrier prévisionnel ci-dessous. Des certificats de stage seront délivrés.


Stage 1 : à Téhéran, animé par le SCAC, 4 jours (dates à préciser), en mai ou juin 2011. Fondements, méthodes et actualités de la didactique du Français Langue Etrangère (FLE). Préparation au stage du CAVILAM.


Stage 2 : à Vichy, formation aux fonctions de conseiller pédagogique, deux semaines durant l’été 2011.


Stage 3 : à Téhéran, animé par le SCAC, 4 jours (dates à préciser) en octobre 2011. Aspects spécifiques du FLE en Iran, charte de qualité des cours de français des instituts de langues iraniens et mise en place d’un programme de suivis pédagogiques.

A l’issue de ce cycle de formation, un bilan sera établi avec le Centre de Formation et les stagiaires afin de décider d’éventuels compléments de formation qui pourraient être proposés ultérieurement.

Modalités de prise en charge :

Par le SCAC :

- Participation aux frais de formation à Téhéran.

- Couverture des frais d’un stage en France (formation, hébergement, restauration, assurance). Gratuité des visas. Versement d’une allocation de séjour, payée avant le départ, en Rials.

Par les parties iraniennes (candidat ou institution)
- Transport Téhéran / Paris et retour.

- Transport en France de l’aéroport de Paris au lieu du stage au CAVILAM de Vichy.

- Participation aux frais de formation à Téhéran : 1 000 000 Rials payables à la confirmation de l’inscription. Les stagiaires s’inscrivent pour la totalité du cycle et s’engagent à le suivre dans son intégralité. Aucun remboursement ne sera possible en cas d’abandon du stagiaire en cours de formation.


Dossier de candidature :


Fiche d’inscription et d’engagement ci-jointe, copie des diplômes, références professionnelles, lettre de motivation et curriculum vitae. Fiche de soutien et d’engagement de l’employeur. L’engagement de l’employeur à prendre en charge une partie du coût de la formation sera un élément apprécié. De plus, une demande d’adhésion à la charte de qualité par l’institution du candidat, pendant ou à l’issue du cycle de formation, sera un élément favorable au dossier.

Nous attirons tout particulièrement l’attention des candidats sur leur engagement à intervenir en tant que conseiller pédagogique pour les institutions dans lesquelles ils exercent. Ils peuvent de plus être amenés à intervenir pour le SCAC et auprès d’autres institutions dans le cadre d’une demande d’adhésion à la charte de qualité.

Le dossier complet est à adresser au Service de Coopération de l’Ambassade de France, 
53, rue Shahîd Hamid Reza Nûryân, Farmânieh, Téhéran,
à l’attention de Mme Anne Dutertre avant le 15 avril 2011.


La fiche d’inscription seule doit également être envoyée par courrier électronique à olivier.marteau@scacteheran2.com et à dutertre@scacteheran.com avant le 15 avril 2011, délai de rigueur.
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